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13 Loi
novembre sur |es améliorations foncières et les bâtiments
1 978 ruraux

(loi sur les améliorations foncières)

ACE n° 2276 du 20 juin 1979:
1. La loi du 13 novembre 1978 sur les améliorations foncières et les

bâtiments ruraux, entre en vigueur le 1er juillet 1979.
2. Les procédures de plainte, de recours, et d'autorisation déjà engagées

seront poursuivies selon les dispositions en vigueur jusqu'ici
par l'instance auprès de laquelle elles sont pendantes. En outre,
après l'entrée en vigueur de la loi, les procédures déjà engagées en
matière d'améliorations foncières seront poursuivies selon les
nouvelles dispositions.

3. Les dispositions de statuts ou de règlements qui ne sont pas
conformes aux nouvelles prescriptions légales sont réputées abrogées
à compter du 1er juillet 1979.



16 Loi sur la salubrité de l'air 3
novembre
1978

ACE n° 3702 du 6 novembre 1979: entrée en vigueur: le 15 novembre

1979
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